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Un signe maladroit pour la filière fromagère ?
Une année à peine après avoir vu voler quelques bottes à Saignelégier et particulièrement contrariée par l’acceptation par le Conseil national de la motion « Aebi », la Conseillère fédérale en charge de l’agriculture a quitté son département non sans faire un dernier cadeau aux producteurs de lait ; diminuer le soutien au lait transformé en fromage !

Cette proposition de réduire le soutien de 3cts/kg de lait transformé en fromage aggrave non seulement une situation déjà précaire chez nombre de producteurs mais constitue un signe maladroit à l’encontre de celles et ceux qui s’engagent quotidiennement pour produire un fromage de haute qualité. De plus, cette décision tombe à un moment où la faiblesse de l’euro accentue encore la pression sur l’ensemble de la filière.

La situation sur le marché du lait en Suisse n’a cessé de se détériorer au cours de ces derniers mois, l’offre n’ayant pas pu être gérée de manière satisfaisante. Un nouvel instrument de gestion des quantités de lait demeure indispensable. Le Parlement jurassien a soutenu cette idée dans une résolution adoptée sans opposition en septembre 2009. Enfin, le Conseil national a donné un signe positif en acceptant la motion « Aebi » qui exige une gestion coordonnée des quantités.

Dans sa politique de développement rural, le Canton du Jura soutient toutes les activités s’inscrivant dans un accroissement de la valeur de la production en augmentant notamment la valeur ajoutée. Les différentes filières fromagères jurassiennes (Gruyère, Tête de Moine et autres spécialités régionales) s’inscrivent parfaitement dans cet objectif.

Dès lors, les soussignés interpellent le Gouvernement sur cette décision aussi surprenante que maladroite prise par ailleurs sans consultation préalable des producteurs ; de quelle manière juge-t-il cette décision qui tombe au moment même où un groupe de travail sur l’évolution de l’économie laitière jurassienne doit rendre ses conclusions. Et a-t-il l’intention de réagir, notamment auprès des représentants jurassiens aux Chambres fédérales qui auront à débattre du budget 2011 ? 
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